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nuisible, on attendra 30 jours civils après l'épreuve pour accorder
l'autorisation, soit le temps voulu pour des échanges, au besoin, d'ob-
servations techniques ou autres défavorables à l'assignation.

6. Dans toute la mesure possible on échangera des renseignements re-
latifs aux développements et aux transformations projetés pour les
divers services bénéficiant de l'usage des bandes ci-dessus, en ce qui
concerne les régions désignées plus haut, de sorte que l'utilisation du
spectre puisse être planifiée.


